
Principes du classement pour la saison 2023-2024 
 
Le nouveau système de classement mis en place avec Squashnet il y a un an est bien 
opérationnel, et a permis de répondre aux objectifs annoncés : 
 

- Dynamiser le système de classement (mise à jour mensuelle) 
- Ouvrir le classement aux joueurs loisirs (squash pass) : 

 
§ Nombre de joueurs classés : 

 
• En septembre 2022 : 

 
o Total : 6613 
o H : 5132 
o F : 1481 

 
• En Août 23 : 

 
o Total : 9060 +37% 
o H : 7099 +38,3% 
o F : 1961 +32,4% 

 
- Encourager la pratique en compétition : 

 
§ La création de la catégorie « promotion-loisirs » a enregistré un franc 

succès, avec 273 tournois de ce type (493 open ont été organisés par 
ailleurs)… 

 
Pour la saison prochaine, quelques modifications seront apportées afin de tenir compte du 
vécu de cette première année et de certaines demandes pertinentes reçues. 
 

o Ces petites évolutions ont déjà été intégrées : 
§ Dans le nouveau règlement diffusé début août,  
§ Ainsi que dans la nouvelle version Squashnet du classement pour la 

saison 23-24, version qui sera mise en ligne et applicable à partir du 6-
09.  

 
Vous trouverez ci-dessous, une synthèse des principales modifications et évolutions pour la 
nouvelle saison.  
 

- Nombre d’actions prises en compte : beaucoup de femmes ont réalisé moins de 12 
actions sur les 12 mois roulants. Le nombre d’actions prises en compte sera donc de 
10 pour les femmes (inchangé pour les hommes : 12) 

- Résultats supplémentaires : le nombre d’actions maximum prises en compte sera 
limité à 18 pour les H et 15 pour les F (illimité pour la saison 22-23), avec application 
du nouveau barème ci-dessous  



 
Lorsque le joueur atteint le quota minimum de 12 actions, les résultats supplémentaires sont pris en 
compte selon les règles suivantes :  
 
• Jusqu'à 15 actions, les 12 meilleures sont prises en compte.  
• De 16 à 19 actions, les 13 meilleures sont prises en compte.  
• De 20 à 23 actions, les 14 meilleures sont prises en compte.  
• De 24 à 27 actions, les 15 meilleures sont prises en compte.  
• De 28 à 31 actions, les 16 meilleures sont prises en compte.  
• De 32 à 35 actions, les 17 meilleures sont prises en compte.  
• Au-delà de 36 actions, les 18 meilleures sont prises en compte.  
 
Lorsque la joueuse atteint le quota minimum de 10 actions, les résultats supplémentaires sont pris en 
compte selon les règles suivantes :  
 
 
• Jusqu'à 13 actions, les 10 meilleures sont prises en compte.  
• De 14 à 17 actions, les 11 meilleures sont prises en compte.  
• De 18 à 21 actions, les 12 meilleures sont prises en compte.  
• De 22 à 25 actions, les 13 meilleures sont prises en compte.  
• De 26 à 29 actions, les 14 meilleures sont prises en compte.  
• Au-delà de 30 actions, les 15 meilleures sont prises en compte. 

 
- Compétition promotion-loisirs : l’objectif premier est de promouvoir l’accès à la 

compétition et au classement pour les loisirs. Il est donc logique de limiter les actions 
générées par ces compétitions aux joueurs les moins bien classés et aux squash pass. 
Les joueurs et joueuses très bien classées ne pourront plus marquer d’actions dans ces 
compétitions (voir tableau détaillé dans le règlement classement). 

 
- Gestion des WO : trop de joueurs abandonnent une compétition sans réelle 

justification : désormais le JA aura la possibilité de signaler un WO non justifié dans la 
saisie des résultats. Ceci entrainera la génération  d’une action dite de pénalité à moins 
un classement pour le joueur concerné. Cette action ne sera pas effaçable et sera prise 
en compte dans le calcul de la moyenne pour déterminer le classement pendant 12 
mois.  
 

- Classement mixte : nous avons constaté que le positionnement des femmes dans la 
pyramide mixte est souvent trop élevé notamment pour les femmes les moins bien 
classées, dissuadant ainsi la pratique en compétition mixte pour les femmes. Un 
ajustement a été effectué pour repositionner l’ensemble des femmes à un plus juste 
niveau, les actions enregistrées pour le calcul du classement du 5 septembre ont été 
corrigées avec le même coefficient, il n’y a aucune incidence sur l’ordre du classement 
féminin. 

 
Le secrétariat sportif organisera dans les prochains jours une visio avec les référents 
classement de chacune des ligues pour : 

- Préciser les évolutions 
- Répondre aux questions 
- Revoir les process de gestion des intégrations et assimilations. 


